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	Paris , le mardi 27 mai 2008


 DECLARATION LIMINAIRE DES REPRESENTANTS ELUS du SNUI 
                                                    A LA CAP n° 5 
MOUVEMENT GENERAL DE MUTATIONS 2008 DES CONTROLEURS 
Monsieur le Président,

Difficile pour les élus du SNUI de commencer les travaux de la CAP, sans évoquer le climat fait de doute, d’incertitude, d’inquiétude et de colère qui règne dans tous les services des trois versants de la Fonction publique.

Depuis l’élection de Nicolas SARKOZY à la présidence de la République et la nomination de son gouvernement, tout n’est que chamboulement et remise en cause dans quelque domaine que ce soit.

La révision des politiques publiques (RGPP) lancée par le premier ministre le 10 juillet 2007 prend comme modèle une politique analogue mise en œuvre au Canada dans les années 90 et exprime la volonté de limiter les dépenses et par conséquent les activités des administrations publiques.

Mais cette RGPP ne s’arrête pas « à la réforme et à la modernisation » des administrations et les grandes politiques d’intervention de l’Etat sont aussi touchées de plein fouet : famille, assurance-maladie, politique de solidarité et de lutte contre la pauvreté, ville et logement, emploi et formation professionnelle. La RGPP sert aussi de boîte à outil pour engager des réflexions sur l’organisation de l’Etat, de l’administration territoriale et leurs relations.

Si pour le SNUI l’évaluation des politiques publiques n’est pas une mauvaise chose en soi, les arrières pensées qui guident le gouvernement dans sa mise en œuvre sont totalement contestables  et condamnables.

Si un bilan des politiques publiques devait être conduit, il aurait dû se faire à partir des besoins publics, mesurés dans le cadre de services publics de qualité et proximité. Au lieu de cela, le gouvernement, fidèle à  sa politique libérale s’est lancé, dans une chasse aux services publics et à l’emploi public se traduisant par une réduction drastique et immédiate des services et emplois publics. Et bien sûr, tout est fait sans aucune consultation ni avec les organisations syndicales confédérales ou fonction publique, ni avec les associations d’usagers ou de consommateurs, ni avec les élus locaux.

Les premières décisions d’organisations territoriales autour du préfet de Région et la disparition de services ministériels déconcentrés démontrent la volonté du gouvernement de rayer de la carte ce qu’il considère comme des missions non essentielles. De même la fusion entre différentes directions d’administration (nous y reviendrons avec la DGFIP) est présentée comme moderne et anti-gaspi par le gouvernement.

Pour le SNUI tout est fait à l’emporte pièce et le canevas est pris à l’envers : les suppressions massives d’emplois sont programmées et pour y faire face, on fusionne sans se préoccuper outre mesure des dégâts pour les personnels et les usagers.

La Fonction publique et le statut sont, nous le savons tous, la forteresse à abattre et le projet de loi « sur le développement des mobilités » en est le point d’orgue. 

Au SNUI nous n’avons pas la prétention de tout connaître, de tout savoir, mais il est parfois nécessaire de redire haut et fort que les principes qui régissent la Fonction Publique Française sont le fruit d'une longue évolution historique qui s'est traduite par une marche vers l'indépendance des fonctionnaires à l'égard du pouvoir politique et sa traduction juridique, c’est la reconnaissance progressive d'un statut. D’un statut qui certes protège les agents publics mais qui leur impose également des obligations dont celle de servir l’intérêt général et non les intérêts particuliers et de rester neutre en quelques circonstances que ce soit.
Le fond de ce projet sur la mobilité est significatif de la manière dont le gouvernement veut traiter la Fonction publique et ses personnels. Ce qu’il désire c’est aller, malgré de beaux discours se voulant rassurants, vers un système d’emplois précaires et soumis à un pouvoir discrétionnaire, le sien. 

Ce projet est en fait un véritable « plan social » comme on dit dans les entreprises qui licencient. Avec les grands discours et la communication dans les médias, le Ministre de la Fonction publique, se plaît à laisser penser que le projet sur la mobilité sera un plus pour les agents, qu’il est fait dans l’intérêt des personnels, mais en réalité il est construit pour rendre les personnels malléables, corvéables à souhait et surtout en position d’être « presque » mis en chômage disons…technique. 

Mais pour les fonctionnaires ce projet de loi, dans ses articles 7 à 9 est tout autre que ce que le ministre présente :

· licenciement des fonctionnaires par le biais fallacieux de la réorientation professionnelle (article 7),

· recrutements et remplacements de fonctionnaires par des salariés de droit privé, des intérimaires recrutés auprès d’entreprises de travail temporaire (article 9),

· recrutement de fonctionnaires à temps non complet et généralisation du cumul d’emplois à temps non complet (article 8)…

Malgré l’opposition unanime des huit organisations syndicales, représentatives dans la Fonction publique, le projet sera mis en débat et au vote du Parlement. 

Mais, ce que le Ministre ne comprend pas, c’est que les personnels n’accepteront pas encore longtemps d’être sous payés, que leurs règles de gestion soient sans cesse remises en cause, et que les multiples réformes, restructurations, etc… les empêchent d’assurer leurs missions de service public avec compétence et de serviteurs de l’Etat en pleine indépendance.

La démocratie a beau être confisquée par l’Elysée, les agents et leurs représentants continueront à s’exprimer et à être nombreux dans la rue pour contrecarrer ces projets dangereux et destructeurs : pour la Fonction publique, pour les services publics, pour les agents et tous les usagers.

Depuis le 15 mai, mobilité, RGPP, réouverture immédiate de négociations sur la Fusion sont les thèmes centraux qui ont conduit à une très forte mobilisation au sein de la DGFiP.

Les temps forts du 15 mai et du 22 mai ont marqué l’adhésion des personnels à une riposte contre les attaques du Statut.

Lors des assemblées générales départementales, le SNUI  a appelé l’ensemble de ses adhérents à voter la grève et à participer massivement à toutes les actions.

Celles-ci se traduisent dans certains départements par une mobilisation quotidienne qui a trouvé face à elle un nouvel interlocuteur gouvernemental : la force publique.

Triste nouvelle pour le dialogue social que l’on dit vouloir privilégier mais concrètement c’est le syndicalisme combatif que l’on veut démanteler, réduire et détruire.

Hier, aujourd’hui, demain, et jusqu’à obtention de nos revendications, le SNUI s’associe fortement à tous les agents qui se battent sur tout le territoire.

Concernant ce mouvement de mutation des contrôleurs, la situation des effectifs est désormais négative (- 641 pour les titulaires au 6 janvier 2009).

Ceci ne peut perdurer, il est dans l’intérêt de tous d’y remédier par le biais de recrutements supplémentaires. Nous vous demandons donc de retenir dès cette année un maximum de candidats au concours externe de contrôleur.

Les départs à la retraite atteignent leur pic actuellement, vous devez massivement promouvoir des agents C en B et recruter des contrôleurs externes à hauteur de nos besoins.

Pour réaliser ce projet, vous avez limité les apports sur chacun des départements, l’audience de l’ensemble des élus de la CAP avec M.PERRIN a permis de dénoncer ce choix politique qui pénalise l’ensemble des contrôleurs.

Durant cette entrevue, l’administration s’est engagée à faire tous les apports non effectués dans le cadre des suites.

Les élus du SNUI feront lors de la CAP, l’état des effectifs de chacun des départements afin de s’assurer qu’aucun gel ou blocage ne soit maintenu..

Le SNUI dénonce la possibilité donnée à l’Administration de proposer des mutations à titre dérogatoire sur proposition des directions dès le projet c'est-à-dire sans discussion préalable avec l’ensemble des élus.

La CAP doit être le lieu de toutes les discussions et elle seule doit débattre et juger de la gravité des situations personnelles.

De plus, le fait que cette nouveauté n’ai jamais été annoncée dans le groupe de travail mutation prouve encore l’état catastrophique du dialogue social. 

Autre point primordial à nos yeux, il aura fallu attendre le groupe de travail notation pour que l’Administration renonce enfin  à appliquer une année supplémentaire un dispositif particulièrement injuste et injustifié pour les rapprochements de conjoint des contrôleurs stagiaires.

Que d’énergies militantes pour revenir à une situation juste, avec à la clef un constat : la promotion « 2006-2007 » aura subi de plein fouet les conséquences de cette fiche.

L’examen attentif du projet appelle les remarques suivantes :

- Agora a été cette année encore un outil laborieux pour l’élaboration des demandes de mutation. Cette application qui devait faciliter la vie de tous arrive surtout à nous faire regretter SIAM DOC.

Concernant la rédaction des fiches de vœux, le SNUI combattra et refusera toute limitation du nombre de vœux qui remettrait en cause l’attachement des agents à la notion de mobilité choisie.

- Concernant les mesures de simplifications prises par l’administration en vue du contrôle à posteriori des justificatifs de priorités accordées au titre d’un rapprochement, le SNUI constate que le système demeure compliqué, qu’il prête à confusion et qu’il y a entre la sortie du projet et le début de la CAP un « cafouillage » préjudiciable au bon déroulement de nos travaux. Pour le SNUI, le rôle des représentants des personnels est de contrôler et d’analyser les pièces justificatives qui n’ont pas reçu votre agrément mais en aucun cas  de se substituer au travail de vérification des pièces qui incombe, à notre sens, au service de l’ex H3. Nous vous demandons de revenir à l’ancien système et de contrôler les pièces en amont, car il en va de la transparence du mouvement.

· Vous avez volontairement refusé de faire muter des collègues de la RIF vers la province afin de ne pas vider de ses effectifs la région parisienne.

A l’issue de l’audience, nous avons obtenu que ce principe soit revu dans le cadre des suites de la CAP. En effet, de nombreux contrôleurs stagiaires issus du concours national ne peuvent obtenir la région parisienne. Laissez donc ceux qui veulent y aller l’obtenir et ceux qui ont l’ancienneté administrative pour retourner chez eux, la quitter !!!

Nous continuons à dénoncer l’existence du concours à affectation Ile-de-France avec ses multiples contraintes pour ses lauréats. Durant cette CAP nous évoquerons plusieurs exemples concrets de collègues fortement pénalisés.

· Nous dénonçons également l’affectation à titre dérogatoire sur les postes  EDRA.

          En effet, cela conduit à remettre en cause la règle de l’ancienneté au niveau d’une direction et à bloquer certains agents sur le poste EDRA, alors que dans les suites, ils pourraient obtenir une résidence du département.

· Nous sommes opposés à l’attribution de postes à avis ou à profil. L’examen de la situation des agents écartés démontre bien une fois de plus que l’on ne cherche pas à mettre en valeur les compétences ou connaissances professionnelles requises, mais à écarter des agents pour des raisons inacceptables (âge par exemple).

Cette année le poste de chef de contrôle hypothèque a été différencié des autres postes hypothèques. 

- le SNUI a constaté lors de l’examen du projet que sur la Guadeloupe, les règles prévues par l’instruction mutations n’ont pas été respectées.

L’administration s’est engagée à régulariser cette situation en précisant qu’aucun agent ne serait lésé.

Nous insistons donc pour que tout soit aplani dans le cadre de la CAP.    

   Nous espérons très sincèrement que cette CAP pourra débloquer la situation de nombreux départements dans l’intérêt des agents et des Directions qui ont fortement besoin de tous leurs effectifs pour accomplir au mieux leur mission de service public.

Pour conclure, nous tenons tout particulièrement à remercier les collègues du Bureau H3 pour les informations apportées tout le long de la consultation.

Nous insistons pour que la date des suites de CAP soit ajustée pour leur permettre de tourner dans des conditions sereines les conséquentes modifications entraînées par les travaux de cette CAP.   
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